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AS/MBTravail/Concou05/Sélection-Dossier inscription – PLAQUETTE INFO/IFSI CHU ANGERS 

 

INSTITUT DE FORMATION D'AIDES SOIGNANTS 
[Site Montesquieu – 35 rue de la Barre – 49000 ANGERS] 
  Adresse courrier :  4 rue Larrey - 49933 ANGERS CEDEX  9 

    n° SIRET / 2.64.90.00.36.00.015  / n° Déclaration existence 52.49. 02015 

  

 
Le Conseil Régional participe 

au financement des formations paramédicales 

 

INSCRIPTIONS : ANNEE DE FORMATION : SEPTEMBRE 2009 
CONCOURS DEPARTEMENTAL (1 seule inscription dans l'institut de votre choix) 

 
�������� 

 

 

RETRAIT DES DOSSIERS : 
Du 5 janvier 2009 au 23 janvier 2009 

 

 

INFORMATIONS - INSCRIPTIONS (Période d'inscriptions) – RESULTATS 
EN LIGNES  

www.ifsi-net.com 
 

RETOUR DES DOSSIERS : 
 
                                                                      �                                               � 

 
SOIT PAR LA POSTE 

AVEC ACCUSE DE RECEPTION 
AVANT LE 23 janvier 2009 

minuit (cachet de la poste faisant foi) 

  
SOIT DIRECTEMENT AU 
SECRETARIAT DE L'IFAS 
AVANT LE 23 janvier 2009 

12 h 00 
 ��������  

SELECTION 

EPREUVE D'ADMISSIBILITE  
(épreuve écrite : à partir de questions d'un 

texte de culture générale – de questions de biologie humaine –  
opérations numériques - exercices mathématiques de conversion) 

Samedi 7 mars  2009 à 9 H 00 à l'IFSI – IFAS du C.H.U. 
 

�������� 
 

EPREUVE D'ADMISSION 
(entretien sur thème) 

Mars 2009 : Candidats dispensés de l’écrit 
Avril 2009 : Candidats admissibles après l’épreuve écrite 

(date précise communiquée lors des convocations) 
�������� 

FRAIS DE SELECTION : 
 

* Droits d'inscription au concours ���� coût 2009............................................. : 60 Euros  
                                                                                                         (sous réserve de modification) 
  (Chèque libellé à l'ordre de Monsieur le Trésorier Principal du C.H.U. d'ANGERS) 
 

DANS TOUS LES CAS, PAR EXEMPLE : DOSSIER INCOMPLET OU DESISTEMENT, LE CHEQUE RESTE ACQUIS AU C.H.U. 
 

COÛT FORMATION septembre 2009 
 
���� Formation initiale ou demandeur emploi :  Formation prise en charge Région Pays de la Loire et/ou ASSEDIC 
���� Formation professionnelle :  5615 € (sous réserve de modification) 
���� Formation allégée – VAE   
              * Formation professionnelle : Coût modulaire sur la base de 5615 € (sous réserve de modification) 
   * Demandeur emploi : Formation prise en charge : Région Pays de la Loire et/ou ASSEDIC 
 
                                       � 02.41.35.78.21 ou 02.41.35.38.64  / e-mail    ifsi-selection-as@chu-angers.fr 


